
 

L’IPA 
Infirmière en Pratiques Avancées 

Qu’est-ce qu’une Infirmière en Pratique 

Avancée ? 

L’IPA : 

C’est une infirmière qui a acquis des compétences 

cliniques au cours de deux années d’études 

supplémentaires. 

Elle est spécialisée dans le domaine de 

l’oncologie. 

 

Elle prend en charge le patient dans sa globalité 

en collaboration avec le médecin et réalise des 

missions d’accueil, d’orientation, 

de prévention, de dépistage et d’éducation à la 

santé. 

 

Elle réalise des examens cliniques et paracliniques,  

Initie ou renouvelle des prescriptions médicales et 

examens complémentaires dans son domaine de 

compétence et réalise des actes techniques dans 

le cadre du suivi des patients qui lui sont confiés 

par le médecin. 

 

Elle travaille en collaboration au sein d’une équipe 

pluriprofessionnelle et participe à l’organisation 

du parcours de soins et de santé du patient. 

 

Elle établit les hypothèses diagnostiques ainsi que 

des conclusions cliniques et renvoie le patient vers 

le médecin lorsqu’elle juge que la situation le 

nécessite. 

Elle demande au médecin d’intervenir lorsque la 

situation clinique l’exige selon le protocole 

d’organisation. 

Vous serez sans 

doute amené (e) à 

rencontrer notre IPA  

Alizée BORDEAU  
Durant votre prise en 

charge au sein du 

CORT 37. 

 

02 47 60 20 60  www.cort37.fr   11 av du Pr A. Minkowski 37170 Chambray-Lès-Tours 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pourquoi être suivi par une IPA ? 

 

Un temps plus long dédié au patient et    

à son entourage. 

 

Une collaboration étroite entre l’IPA et 

le médecin référent tout au long du 

parcours de soin et de la prise en 

charge. 

 

Un renforcement de la prise en soin, 

avec une surveillance clinique, une 

observance de la tolérance des 

traitements et une interprétation des 

résultats. 

 

Une alternance des consultations entre 

le médecin référent et l’IPA est possible 

au cours de votre prise en charge. 


